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Dans les pages qui suivent, on trouvera
les cartes délimitant le territoire de
chacune des conférences régionales des
élus au Québec. 

Présentées selon l'ordre numérique des
régions administratives du Québec,  les
cartes indiquent les municipalités
régionales de comté, les municipalités de
plus de 5 000 habitants1, les municipalités
énumérées dans l'annexe de la Loi sur le
ministère du Développement économique
et régional et de la Recherche, ainsi que
les réserves des communautés
autochtones qui peuvent désigner un ou
plusieurs représentants élus à la
conférence régionale des élus de leur
territoire.  Dans l'ensemble, les cartes
permettent de connaître rapidement les
villes et les municipalités dont les élus
municipaux de la région composent le
conseil d'administration de la CRÉ. Elles
ne fournissent cependant pas d'indication
sur le nombre de représentants
socioéconomiques qui peuvent compléter
le conseil d'administration de la CRÉ, à la
suite de leur désignation par les élus
municipaux.

Les cartes tiennent compte des
particularités précisées dans la loi en ce
qui concerne les régions administratives
de la Montérégie et du Nord-du-Québec.
Elles permettent également d'observer
les municipalités régionales de comté
dont le territoire recoupe, en tout ou en
partie, celui d'une communauté
métropolitaine. Toutefois, les cartes ne
peuvent, à ce moment-ci, représenter
le découpage territorial qui pourra
advenir à la suite des référendums sur
le démembrement de certaines muni-
cipalités au Québec.

Les cartes des CRÉ ont été produites par
la Direction de l'inforoute municipale et de
la géomatique du ministère des Affaires
municipales, du Sport et du Loisir en
collaboration avec le ministère du
Développement économique et régional
et de la Recherche et le Secrétariat aux
affaires autochtones du ministère du
Conseil exécutif.

La cartographie des conférences 
régionales des élus

1. Le gouvernement doit adopter chaque année un décret qui établit les chiffres officiels de population 
pour chacune des municipalités du Québec en se basant sur l'estimation faite par l'Institut de la 
statistique du Québec. Ce décret est adopté en vertu de l'article 29 de la Loi sur l'organisation 
territoriale municipale (L.R.Q., chapitre c.0-9) et de l'article 3 de la Loi sur les villages nordiques et 
l'Administration régionale Kativik (L.R.Q., chapitre V-6.1).
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